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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n°  du 

portant mise en demeure de la société HEITMANN et Fils située sur la commune de
VELESMES-ESSARTS de satisfaire à certaines prescriptions générales

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le  code de l’environnement et notamment ses articles L.171-6 à 8,  L.172-1 et suivants,
L.511-1 et L.514-5 ;

VU le code de la justice administrative ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, Pré-
fet du Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-
tions de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre
de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement «,  y compris lorsqu'elles relèvent également de l'une ou plusieurs des ru-
briques n° 2516 ou 2517 »

VU l’arrêté ministériel du 12/12/14 (1) relatif aux prescriptions générales applicables aux instal-
lations du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 12/12/14 (2) relatif aux conditions d'admission des déchets inertes
dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de sto-
ckage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations
classées ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  juillet  2018  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Pierre  LES-
TOILLE, Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la ré-
gion Bourgogne-Franche-Comté ;

5 voie Gisèle Halimi – BP 31269
25005 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 62 00
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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées
et sédiments mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 20 juillet 2022 portant nomination de Mme Virginie PUCELLE, Direc-
trice régionale adjointe de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014279-0001 du 6 octobre 2014 autorisant la société HEITMANN et
Fils à exploiter une installation de stockage de déchets inertes située sur la commune de VE-
LESMES-ESSARTS ;

VU l’arrêté préfectoral n°25-2017-10-19-005 du 19 octobre 2017 portant enregistrement d’une
activité de broyage-concassage exploitée par la société HEITMANN et Fils sur la commune de
VELESMES-ESSARTS ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2021-07-12-00023 du 12 juillet 2021 portant délégation de signa-
ture à Monsieur Jean-Philippe LESTOILLE, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aména-
gement et du Logement ;

VU la décision n°25-2022-09-01-00007 du 1er septembre 2022 portant subdélégation de signa-
ture aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet du Doubs ;

VU la lettre du 15 avril 2022 de la société HEITMANN et Fils notifiant la cessation d’activité de
l’installation  de  stockage  de  déchets  inertes  qu’elle  a  exploitée  sur  la  commune  de  VE-
LESMES-ESSARTS ;

VU le rapport de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Loge-
ment Bourgogne-Franche-Comté, chargée de l’inspection des installations classées transmis à
l’exploitant par courrier du 2 juin 2023 conformément aux articles L.171-6 et L.514-5 du code
de l’environnement faisant suite à la visite du 4 mai 2023 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral de mise en demeure transmis le 2 juin 2023 à l’exploitant en
application de l’article L.171-6 du code de l’environnement ;

VU l’absence d’observation de l’exploitant sur le projet d’arrêté précité ;

CONSIDÉRANT que l’article L.171-8 du code de l’environnement dispose, qu’en cas d’inobser-
vation des prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, tra-
vaux,  aménagements,  opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l’autorité  administrative
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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

compétente met en demeure la personne à laquelle incombe l’obligation d’y satisfaire, dans
un délai qu’elle détermine ;

CONSIDÉRANT que la société HEITMANN et Fils est régulièrement enregistrée pour les instal-
lations suivantes relevant de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement : 

• 2515-1 :  Installations  de  broyage,  concassage,  criblage,  ensachage,  pulvérisation,  la-
vage, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits mi-
néraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, en vue de la pro-
duction de matériaux destinés à une utilisation, à l'exclusion de celles classées au titre
d'une autre rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2. La puissance des installations étant
supérieure à 200 kW ;

• 2760 – 3 : Installation de stockage de déchets inertes ;

CONSIDÉRANT  que l’article 34 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (1) susvisé dis-
pose : 

« A la fin de l'exploitation, l'exploitant fournit au préfet du département dans lequel est située
l'installation un plan topographique  du site de stockage à l'échelle  1/500 qui  présente l'en-
semble des aménagements du site.
Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune d'implantation de l'installa-
tion, et au propriétaire du terrain si l'exploitant n'est pas le propriétaire. »  ;

CONSIDÉRANT que l’article 39 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé dispose : 

« L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de pous-
sières. » ;

CONSIDÉRANT que l’article 52 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé dispose : 

« L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant
d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. » ;

CONSIDÉRANT que l’article 3 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (2) susvisé dispose :

« L'exploitant met en place une procédure d'acceptation préalable, décrite ci-dessous, afin de
disposer de tous les éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité d'accepter des dé-
chets dans l'installation. » ;

CONSIDÉRANT que l’article 9 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (2) susvisé dispose :

« L'exploitant tient à jour un registre d'admission. » ;

CONSIDÉRANT que l’article 5 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2021 susvisé dispose : 

« Les producteurs ou détenteurs de déchets qui traitent des déchets au moyen d'une prépara-
tion en vue de leur réutilisation, d'un recyclage ou d'autres opérations de valorisation de ces dé-
chets, y compris lorsque ces déchets cessent d'être des déchets en application de l'article L.
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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

541-4-3 du code de l'environnement, tiennent à jour un registre chronologique des produits et
matières issus de ces opérations de valorisation et qui ne sont plus des déchets. » ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite en date du 4 mai 2023 l’inspecteur de l’environnement a
constaté les faits suivants :

• article 34 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (1) susvisé : l’exploitant n’a pas
établi, ni transmis le plan topographique du site de stockage à la fin de l’exploitation ;

• article 39 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé : l’exploitant n’a pas réali-
sé de surveillance de la qualité de l’air par la mesure des retombées de poussières ;

• article 52 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé : l'exploitant n’a pas mis
en place de surveillance des émissions sonores de l'installation ;

• article 3 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (2) susvisé : l’exploitant ne dispose
pas d’une procédure d’acceptation préalable pour la réception de déchets inertes sur
son site en vue de leur traitement par l’unité de broyage/concassage pour leur valorisa-
tion ;

• article 9 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (2) susvisé : l’exploitant ne tient
pas un registre d’admission des déchets reçus sur son site en vue de leur traitement
par l’unité de broyage/concassage pour leur valorisation ;

• article 5 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2021 susvisé : l’exploitant ne tient pas un re-
gistre des déchets sortants ayant fait l’objet d’un traitement par l’unité de broyage/
concassage pour leur valorisation ;

CONSIDÉRANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions
de l’article L.171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la société HEITMANN
et Fils de respecter les prescriptions susmentionnées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

A R R Ê T E

Article 1er : Objet

La société HEITMANN et FILS, implantée Chemin des Champs Chevaux – 25410 VELESMES-
ESSARTS, exploitant une installation de stockage de déchets inertes et une installation de
broyage/concassage de matériaux inertes sur la commune de VELESMES-ESSARTS, est mise
en demeure de respecter dans un délai de 4 mois à compter de la notification du présent ar-
rêté  : 

• les dispositions prévues à l’article 34 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (1)
susvisé en établissant et en transmettant au préfet, au maire de la commune, et aux
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propriétaires des parcelles dont il n'est pas propriétaire un plan topographique de fin
d'exploitation de l'ISDI ;

• les dispositions prévues à l’article 39 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvi-
sé en transmettant à l’inspection des installations classées un rapport de surveillance
de la qualité de l’air par la surveillance des retombées de poussières ;

• les dispositions prévues à l’article 52 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvi-
sé en transmettant à l’inspection des installations classées un rapport de surveillance
des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur de l'émergence
générée dans les zones à émergence réglementée ;

• les dispositions prévues à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (2) sus-
visé  en mettant  en place une procédure  d'acceptation préalable  pour  les  déchets
inertes admis sur site pour être recyclés ;

• les dispositions prévues à l’article 9 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (2)  sus-
visé en mettant en place un registre d'admission des déchets sur son site ;

• les dispositions prévues à l’article 5 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2021 en en place
un registre des déchets sortants traités en vue de leur valorisation.

Article 2 : Sanctions administratives

Faute pour l’exploitant de se conformer dans le délai imparti aux dispositions de la présente
mise en demeure, il pourra être fait application des sanctions administratives prévues à l’ar-
ticle L.171-8 du Code de l’environnement.

Article 3 : Notification et publicité

Conformément à l’article R.171-1 du Code de l’environnement, le présent arrêté est publié sur
le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société HEITMANN et Fils.

Article 4 : Délais et voies de recours

Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est sou-
mise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif
de Besançon dans les délais prévus à l’article R.421-1 du code de justice administrative, à sa-
voir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent
arrêté.

Le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours ci-
toyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Article 5 : Exécution

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, M. le Directeur Régional de l'Environne-
ment, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne Franche-Comté sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie
leur sera adressée ainsi qu’au Maire de la commune de VELESMES-ESSARTS.

Fait à Besançon, le
Le Préfet,

Par subdélégation du Directeur Régional
La Directrice Régionale Adjointe
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Trial motocycliste à CHOUZELOT du 9 juillet 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-1 et sui-
vants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5;

VU le code de la route et notamment ses articles L411-7, R411-5, R411-10, R411-18 et R411-30;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-
34, R 331-45, A 331-18 et A 331-32;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévision-
nels de secours;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François);

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet;

VU la demande reçue le 20 avril 2023 par Monsieur Jean-Luc SCHMIDLIN, Président du Trial
Club Comtois de QUINGEY (25440), en vue d’organiser une épreuve motocycliste de trial sur
le terrain au lieu dit "Montgardot " à CHOUZELOT, le 9 juillet 2023; 

VU l’engagement des organisateurs en date du 21 février 2023 de prendre en charge les frais
du  service  d’ordre  exceptionnellement  mis  en  œuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de
l’épreuve et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés;

VU l’attestation d’assurance établie en date du 28 juin 2023;

VU les avis et les prescriptions des membres de la sous-commission des épreuves sportives et
l’avis des autorités administratives intéressées;

VU l'arrêté de M. le maire de CHOUZELOT du 6 mars 2023 réglementant la circulation aux
abords de la manifestation le 9 juillet 2023; 

SUR proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs;

8 bis, rue Charles Nodier
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A R R E T E

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Jean-Luc  SCHMIDLIN, Président  du  Trial  Club  Comtois,  4  rue  des
Demoiselles  -  39700 SALANS,  est  autorisé  à  organiser  une épreuve  motocycliste  de  trial
dénommée "Championnat de Bourgogne Franche-Comté et Grand Est" le dimanche 9 juillet
2023 de 8h00 à 20h00,  sur  terrain communal appartenant à la commune de CHOUZELOT,
sur terrains agricoles et forestiers spécialement aménagés pour l'occasion.

ARTICLE  2     : Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des
décrets et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées
par les organisateurs.

ARTICLE 3     : Les organisateurs devront en particulier assurer :

Ø l’organisation du service d’ordre et la protection du public   :

- le circuit comporte 10 zones d'évolution et un parcours interzones de 8 km environ, en sens 
unique avec 5 tracés selon le niveau,

- la course s'adresse à des licenciés avec des motos de trial de 80 et 300 cm3,

- 50 spectateurs maximum sont attendus,

- 150 compétiteurs au maximum seront admis à concourir,

- 30 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 12 postes de commissaires (24 commissaires) seront répartis sur le parcours,

- 6 extincteurs adaptés aux risques seront prévus,

- conformément à la réglementation fédérale, aucun dispositif de secours n'est exigé pour les
concurrents ; de plus le centre de secours de QUINGEY se trouvant à 3 km environ du circuit,

- pour le public, aucun dispositif de secours n'est également prévu, conformément à l'estima-
tion de l'organisateur,

- en cas de besoin, la pose d'un hélicoptère peut être prévue dans un champ attenant,

- les zones d'évolution seront délimitées par de la rubalise ; les spectateurs se trouveront à
l'extérieur de ces zones,

- il ne devra pas y avoir de zone en devers d'une autre et les spectateurs ne devront pas se
trouver en dessous des obstacles,

- placer un signaleur à l'intersection du parcours de liaison des concurrents et de l'entrée
dans la prairie pour sécuriser le passage d'éventuels spectateurs,

- une ligne téléphonique mobile est prévue ; elle devra être testée le matin des épreuves, afin
de pouvoir joindre et être joint par les secours publics ; il y aura également un téléphone par
zone en liaison avec le directeur de course,

-  un  interlocuteur  unique  devra  être  identifié  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours
permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A  ce  titre,
transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), ainsi qu'à l'adresse mail du
SIDPC :  defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,  le  numéro  de  la  ligne téléphonique
utilisée pour l'alerte des secours,

- les accès réservés aux secours devront être dégagés et faire l'objet d'un balisage. Lors d'une
demande de secours,  l'organisateur  devra préciser  l'accès éventuel  que prendront les se-
cours et les guidera vers le site ; à cet effet, il sera apporté une attention particulière à la cir-
culation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront
être facilement escamotables ou amovibles,
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- pour toute intervention des secours sur le parcours ou via le parcours, l'organisateur devra
préciser les accès éventuels que devront prendre les secours et prendre toutes les mesures
de sécurité adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manœuvrables par les services d'incendie
et de secours,

- en ce qui concerne la tranquillité publique, le terrain est situé à l'écart des habitations (un
seul riverain proche) et les motos devront respecter les normes de bruit. Un contrôle sera
effectué avant le départ,

- l'accord du seul propriétaire privé a été fourni,

- en matière environnementale les prescriptions suivantes devront être strictement respec-
tées,

• afin de protéger  le  sol  lors  des  interventions  mécaniques,  chaque concurrent  doit
stationner sa moto sur un tapis environnemental ;

• un sac de produit absorbant sera disposé sur chaque zone d’évolution pour prévenir
tout risque de pollution aux hydrocarbures ;

• dans  l'éventualité  où  des  véhicules  terrestres  motorisés  (quads,  4X4,  motos  tout-
terrain)  seraient  utilisés  par  les  organisateurs  en  dehors  des  voies  ouvertes  à  la
circulation (pour balisage, débalisage, ravitaillement), les conducteurs devront être en
mesure de présenter une commande écrite de l'organisateur ou une copie de l’arrêté
préfectoral en cas de contrôle par les agents de l'ONF ou de l'ONCFS,

• le balisage du parcours devra être fait au moyen de procédés facilement réversibles,
l'usage de la peinture est prohibé, ainsi que l'utilisation de clous sur les arbres et le
mobilier forestier,

• à l'issue  de  l'épreuve  les  lieux  devront  être  remis  en  état  et  le  circuit  devra  être
débalisés dans la semaine qui suit la manifestation,

• une information des autres usagers de la forêt devra être effectuée,

• les feux seront interdits à moins de 200 m des terrains boisés,

• l’attention des organisateurs est attirée sur la problématique de la maladie du frêne
(chalarose) ; si des zones infectées sont identifiées elles devront être sécurisées,

- des bouteilles d'eau devront être prévues pour le public en cas de forte chaleur,

- en cas d'installation de chapiteaux, les organisateurs devront s’assurer que les structures
sont bien lestées ou piquetées au sol,

- pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être
consulté avant la manifestation,

-  dans  le  cadre  des  mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé  aux  organisateurs  d'assurer  la
sécurité de la manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur  d'éventuels
sacs ou colis abandonnés,

- M. FELICE sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, la mise en œuvre des
dispositions de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de
conformité du dispositif aux gendarmes, lors de leur visite effectuée dans le cadre normal du
service ; l'attestation sera également à adresser par mail à la préfecture le lendemain de la
manifestation.
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Ø la réglementation de la circulation   : 

- conformément à l'arrêté municipal susvisé, la circulation sur la voie communale « Route de
Montgardot »  sera  interdite  dans  les  deux  sens  le 9  juillet  2023  de  9h00 à  18h00 ;  la
signalisation de déviation est à la charge de l’association ;

- un parking des spectateurs se trouvera le long de la voie d'accès et un parc est prévu pour
dans un champ pour les pilotes ; ils devront faire l'objet d'un fléchage approprié.

ARTICLE 4 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se dé-
roule conformément aux règles prescrites par la fédération française de motocyclisme, rela-
tives aux épreuves de trial, notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre
l’incendie à mettre en place ainsi que les règles d’implantation, de signalisation et de protec-
tion des zones accessibles au public.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est délivrée pour la manifestation du 9 juillet 2023 ex-
clusivement.

ARTICLE 6 : Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements aux abords du
terrain après la manifestation, afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature ;
le balisage et tous les déchets devront être enlevés le lendemain de la manifestation.

ARTICLE 7     : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le rè-
glement ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 8     :  En aucun cas,  la responsabilité  de l’Etat,  du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;

- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.

- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica-
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois sui-
vant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date
du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

ARTICLE 10 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.
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ARTICLE 11  :  La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs, M. le Maire de la commune de
CHOUZELOT, M. le Commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, M. le Directeur
des Services Départementaux de l'Education Nationale – SDJES, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours
- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles
- Ligue motocycliste de Franche-Comté, 9 rue Aristide Briand, 39100 DOLE
- M. Jean-Luc SCHMIDLIN, Président du Trial Club Comtois, 4 rue des Demoiselles - 
39700 SALANS.

Besançon, le 4 juillet 2023

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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Sous-Préfecture de Pontarlier

 

ARRÊTÉ n°                                        du 
accordant la médaille d’honneur agricole à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2023

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur
agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur
agricoles ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, Préfet du
Doubs ;

VU le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de M. Philippe PORTAL, administrateur
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du
Doubs ;

VU le décret du 14 juin 2022 portant nomination de M. Nicolas ONIMUS, sous-préfet hors classe,
sous-préfet de Pontarlier ;

À l'occasion de la promotion du 14 juillet 2023 ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame AUBERT Laetitia
Agente administrative, MSA FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur BENIER David
Directeur, SOC COOP AGRICOLE FRANCHE COMTE ELEVAGE, LA CHEVILLOTTE
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- Monsieur BILLEREY Olivier
Technicien bovins, SOC COOP AGRICOLE FRANCHE COMTE ELEVAGE, LA 
CHEVILLOTTE

- Madame BOLLE-REDDAT Noemie
Analyste bancaire, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur CHENOT Julien
Commercial, SOC COOP AGRICOLE FRANCHE COMTE ELEVAGE, LA 
CHEVILLOTTE

- Madame CHEVALET Caroline
Agente technique msa service accident du travail, MSA FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame CLETO Anabela
Directrice administrative et financière, SOC COOP AGRICOLE FRANCHE COMTE 
ELEVAGE, LA CHEVILLOTTE

- Madame COIN Karine
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur DACLON Franck
Secrétaire général, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame DEMESY Laetitia
Conseillère commerciale, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur DESMAIZIERES Walter
Cadre bancaire, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame DROMARD Linda
Conseillère commerciale, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame DUMONT Magali
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON
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- Madame FAILLENET Isabelle
Secrétaire, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Madame GINESTET Catherine
Cadre bancaire, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame GUILLOUX Magali
Conseillère commerciale specialisée acps, CAISSE REGIONALE D ASSURANCES 
MUTUELLES AGRICOLES DU GRAND EST, SCHILTIGHEIM

- Madame GUY Eloïse
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur LAMBERT Eric
Commercial, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Monsieur LETOUBLON Yves
Analyste crédit, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur LEULLIEZ Sylvain
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame LONGO Françoise
Secrétaire, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Monsieur MAGNIN Jérôme
Directeur de pôle agricole, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame MESNY Estelle
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur MESSANT Stéphane
Technicien conseil élevage porcs, SOC COOP AGRICOLE FRANCHE COMTE 
ELEVAGE, LA CHEVILLOTTE

- Madame MOULIN Céline
Responsable de pôle de proximité, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE 
COMTE, BESANCON
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- Monsieur NARDIN Cyril
Chargé d'activité commerciale, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur PAQUETTE Mickaël
Chauffeur pl, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Madame PERERA Sophie
Technicienne mixte assurances, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE 
COMTE, BESANCON

- Monsieur PICAUD Dominique
Cadre de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame PINTO Rosa
Juriste rh, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame PRIMAUT Sophia
Conseillère, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur SAHIN Nuh
Opérateur, EUROSERUM, PORT-SUR-SAONE

- Madame THEVENIN Peggy
Conseillère commerciale, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame TIXIER Carole
Technicienne assurances, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame VASILJEVIC Hélène
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Monsieur BALMER Hugues
Chargé de mission performance industrielle, EUROSERUM, PORT-SUR-SAONE
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- Monsieur BILLEREY Olivier
Technicien bovins, SOC COOP AGRICOLE FRANCHE COMTE ELEVAGE, LA 
CHEVILLOTTE

- Madame COLLARDEY Joelle
Secrétaire, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Monsieur DELFILS Marc
Directeur de pôle d'agence, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame DÉROZE Françoise
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur DUFOUR David
Cadre dirigeant, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame FAILLENET Isabelle
Secrétaire, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Monsieur FAIVRE Olivier
Gestionnaire dossiers, MSA FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur GAILLARD Alain
Cadre dirigeant, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur GANASSA Stéphane
Directeur de pôle d'agences, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame GINESTET Catherine
Cadre bancaire, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame GROSCLAUDE Isabelle
Employée, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur LAMBERT Eric
Commercial, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Madame LONGO Françoise
Secrétaire, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE
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- Madame MESNY Estelle
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur MILLET Christian
Employé, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur POIRIER Sylvain
Responsable communication, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur PRÊTRE Christophe
Technicien qualifié, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur SAGE Laurent
Directeur marketing, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur VUITTENEZ Sébastien
Responsable épargne cadre bancaire, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE 
COMTE, BESANCON

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Monsieur AUBERT Thierry
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame BERGER Pascale
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame COLLARDEY Joelle
Secrétaire, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Monsieur DROUHARD Georges
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame FAILLENET Isabelle
Secrétaire, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE
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- Monsieur GAILLARD Alain
Cadre dirigeant, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame GEIGER Sandrine
Gestionnaire, MSA FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame GINESTET Catherine
Cadre bancaire, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame GUYOT Géraldine
Chargée d'activités, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Monsieur LAMBERT Eric
Commercial, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Madame LAURENT Sylvie
Cadre bancaire, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame LONGO Françoise
Secrétaire, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Madame MESNIER Fabienne
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame MOUGEY Sylvie
Gestionnaire dossiers, MSA FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur PERROT Philippe
Technicien crédits, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BARRAND Donat
Responsable paie & gestion des contrats, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE 
FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame BIANCHERA Sylvie
Experte lutte contre la fraude, MSA FRANCHE COMTE, BESANCON
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- Madame BOLE DU CHOMONT Christine
Employée de bureau, MSA FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur BOUVIER Christophe
Cadre bancaire, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur DAGUIER Thierry
Cadre bancaire, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur LAMBERT Eric
Commercial, SICA LA CHEVILLOTTE, LA CHEVILLOTTE

- Madame LAURENT Sylvie
Cadre bancaire, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, BESANCON

- Monsieur MARTIN Frédéric
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, 
BESANCON

- Madame PERRIN Danielle
Agente administrative, MSA FRANCHE COMTE, BESANCON

- Madame PIERSON Nathalie
Chargée de communication, MSA FRANCHE COMTE, BESANCON

Article   5   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de
Besançon, 30 rue Charles Nodier – 25044 Besançon Cedex 3 dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

Article 6 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de
Pontarlier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le 

 Le Préfet,

            Jean-François COLOMBET
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Sous-Préfecture de Pontarlier

 

ARRÊTÉ n°                                        du 
portant attribution de la médaille d’honneur des sociétés musicales et chorales

à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2023

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le décret du 3 août 2020 relatif à la médaille d'honneur des sociétés musicales et chorales ;

VU l'arrêté du 6 octobre 2020 relatif aux pièces constitutives des dossiers de demande de la
médaille d’honneur des sociétés musicales et chorales ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, Préfet du
Doubs ;

VU le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de M. Philippe PORTAL, administrateur
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du
Doubs ;

VU le décret du 14 juin 2022 portant nomination de M. Nicolas ONIMUS, sous-préfet hors classe,
sous-préfet de Pontarlier ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   : La médaille d’honneur des sociétés musicales et chorales est attribuée, au titre de
la promotion du 14 juillet 2023, aux musiciens et aux chanteurs dont les noms
suivent : 

- Madame Mélanie CHOULET demeurant à Raynans

- Madame Thérèse ANTOINE épouse HACQUARD demeurant à Montbéliard

- Monsieur Gilbert LOUTELIER demeurant à Bavans

- Madame Martine DUFOUR épouse LOUTELIER demeurant à Bavans
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- Madame Renée CUENIN veuve ROTH demeurant à Bavans

Article   2   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de
Besançon, 30 rue Charles Nodier – 25044 Besançon Cedex 3 dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de
Pontarlier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Doubs.

Fait à Besançon, le 

 Le Préfet,

               Jean-François COLOMBET
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Sous-Préfecture de Pontarlier

 

ARRÊTÉ n°                                        du 
accordant la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale

à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2023

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la médaille d’honneur Régionale,
Départementale et Communale ;

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de médaille
d’honneur Régionale, Départementale et Communale ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, Préfet du
Doubs ;

VU le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de M. Philippe PORTAL, administrateur
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du
Doubs ;

VU le décret du 14 juin 2022 portant nomination de M. Nicolas ONIMUS, sous-préfet hors classe,
sous-préfet de Pontarlier ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale ARGENT est décernée
à :

- Monsieur ADAM Stéphane 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame AIMÉE Marie-Thérèse 
Adjointe technique territoriale principale 2ème classe, REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE.
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- Madame ALIKER Carole née VERJUS
Aide soignante, EHPAD SAINT JOSEPH.

- Madame AMOHAMMADI Hafida née EL HAIRACHE
Agente sociale pal 1cl, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE.

- Madame ARNOUX Céline 
Adjointe territoriale d'animation principale de 1ère classe, COMMUNE DE VILLERS-
LE-LAC.

- Madame AUBERTIN Denia née AOUDJI
Infirmière en soins généraux de premier grade, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE.

- Madame AUMER Gaëlle 
Manip radio med cs, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur AYRAULT Anthony 
Technicien principal 2cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame BARSOT Marie-Noëlle née CORTOT
Assistante socio-éducative, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame BARTHOD-MALAT Nathalie 
Infirmière en soins généraux de deuxième grade, CENTRE HOSPITALIER 
SPECIALISE.

- Monsieur BASTEN Christophe 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNE DE SAINT VIT.

- Madame BATLOGG Stéphanie née CLERC
Rédactrice principale 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE.

- Monsieur BATT Thierry 
Ingénieur, COMMUNE D'AUDINCOURT.

- Madame BAVEREL Emmanuelle née MAUGAIN
Rédactrice principale de 1ère classe, COMMUNE DE LA CLUSE ET MIJOUX.

- Madame BECK Laurence 
Inf s g spec puer 3e grade, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame BELPOIS Véronique 
Adjointe administrative principale 1ère classe, COMMUNE DE PONTARLIER.
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- Madame BERGERY Stéphanie née RUSSO
Infirmière en soins généraux de deuxième grade, CENTRE HOSPITALIER 
SPECIALISE.

- Monsieur BERTO Sebastien 
Technicien principal 2ème classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame BILLEREY Nathalie née BRISEBARD
Infirmière cadre supérieure de santé, EHPAD SAINT JOSEPH.

- Monsieur BITARD Olivier 
Ouvrier principal 2ème classe, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame BLANC Evelyse 
Ergothérapeute, ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY.

- Madame BLANDIN Isabelle 
Adjointe technique principale 2 cl, COMMUNE D'EXINCOURT.

- Monsieur BLONDEAU Hervé 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE PONTARLIER.

- Madame BOICHOT Nathalie née SOCIÉ
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER PAUL NAPPEZ.

- Madame BOILLOT Sandrine née TISSERAND
Agente des services hospitaliers qualifiée de classe supérieure, CENTRE 
HOSPITALIER SPECIALISE.

- Madame BOITEUX Francoise 
Ingénieure principale, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur BOLOT Jérôme 
Ingénieur principal, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE.

- Madame BONDENET Françoise 
Agente territoriale principale spécialisée des écoles maternelles de 1ère classe titulaire,
COMMUNE D'APPENANS.

- Madame BONNEFOY Nathalie 
Attachée territoriale, DEPARTEMENT DU DOUBS.
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- Monsieur BONNOT Hervé 
Adjoint technique principal 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur BORGES Nelsso 
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame BOTTON Christelle née ROBERT
Rédactrice pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur BOUCHIKHI Mohammed 
Educateur des aps principal de 2ème classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame BOUDRAA Sandra 
Aide médico psychologique, CENTRE HOSPITALIER PAUL NAPPEZ.

- Monsieur BOUGAUD Jean-Yves 
Ancien adjoint au maire, COMMUNE DE BAUME-LES-DAMES.

- Monsieur BOUROTTE Yannick 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

- Madame BOURQUARD Claire 
Adjointe administrative principale 2ème classe, SYNDICAT MIXTEPOUR LE SCOT 
RHIN VIGNOBLE GRAND BALLON.

- Madame BRAUN Nathalie née MAIRE D'EGLISE
Technicienne principale de 1ère classe, GRAND BELFORT COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION.

- Madame BREMOND Sylvie 
Adjointe administrative principale 1ère classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU 
DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Monsieur CAPPI Clement 
Agent de maîtrise principal, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur CARDOT Eric 
Agent maîtrise, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame CARISEY Catherine 
Atsem principale de 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Madame CARREZ Laëtitia 
Adjointe administrative principale 2ème classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE.

- Madame CAVALLI Gaelle née JACQUET
Conserv patr, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur CHAUVIN Jean-Claude 
Adjoint administratif principal 1ère classe, SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET 
SECOURS.

- Madame COQUARD Muriel née PILLERI-DESCHAMPS
Aide soignante de classe normale, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE.

- Madame CORDIER Corinne née RENAUDE
Infirmière s g spe 2e g, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame COULOT Isabelle née ROLAND
Agente territoriale spécialisée des écoles maternelles principale de 1ère classe, 
COMMUNE DE DAMPRICHARD.

- Madame COURTY Cécile 
Ingénieure principale, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame CUENOT Françoise 
Adjointe au maire, COMMUNE DE VILLERS-LE-LAC.

- Monsieur DA SILVA Richard 
Technicien, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame DESTAING Sonia née GUIGNARD
Rédactrice principale 1ère classe, DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Monsieur DIETERLE Pierre 
Attaché, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur DODANE Etienne 
Adjoint technique principal 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame DOFFE Sandrine 
Adjointe administrative principale 1ère classe, COMMUNE DE SELONCOURT.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Monsieur DUARTE Dominique 
Adjoint technique principal de 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur DUBAIL Sebastien 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE VILLERS-LE-LAC.

- Madame DURAI Marie-Christine 
Première adjointe au maire, COMMUNE DE BAUME-LES-DAMES.

- Madame FAIVRE Benedicte 
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER PAUL NAPPEZ.

- Monsieur FAIVRE Gaëtan 
Adjoint technique ppal2 cl, SI TERRITOIRE D'ENERGIE 90.

- Madame FAIVRE-VUILLIN Barbara 
Adjointe administrative principale 1ère classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU 
DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Madame FAR Yasmina 
Aide soignante cl sup, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame FAURE Frédérique 
Chargée de mission, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur FELLAOU Hassen 
Adjt adm pal 2cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur FERRI Mathias 
Ingénieur, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur FLEURY Pierre-Yves 
Professeur d'enseignement artistique, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame FRANCHI Florence née COHAS
Rédactrice principale de 1ère classe, DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Monsieur FRANCHINI Nicolas 
Adjt tech pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur FUIN Frédéric 
Infirmier en soins généraux de deuxième grade titulaire, CENTRE HOSPITALIER 
SPECIALISE.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Madame GAGNEUR Virginie 
Agente des services hospitaliers qualifiée de classe supérieure, CENTRE 
HOSPITALIER SPECIALISE.

- Monsieur GASTEL Julien 
Technicien pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame GAUDERON Isabelle 
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE HAUTE-COMTE.

- Monsieur GELIS Jean-Christophe 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

- Madame GENERET Mireille née HUGENDOPLER
Adjointe d'animation principale, COMMUNE DE MANDEURE.

- Madame GERDIL Fanny 
Attachée territoriale / cheffe de service ut 25, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

- Madame GLAUSER Gaëlle née FIGUIERE
Assistante médico adiministrative, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame GOUDRON Murielle 
Agente des services hospitaliers, EHPAD.

- Madame GRANDJACQUET Anne-Laure 
Adjt ter patr pal 2cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame GRANDJEAN Anne-Laure 
Ingénieure, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur GRANDPERRIN Mikael 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE SAINT VIT.

- Madame GUENOT Séverine 
Adjointe administrative principale de 1ère classe, COMMUNE DE SOCHAUX.

- Madame GUETTOUCHE Malika 
Attachée administration hospitalière, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Madame GUY Claudine 
Agente spécialisée principale de 1ère classe des écoles maternelles, COMMUNE DE 
LA CLUSE ET MIJOUX.

- Madame HENRY Christelle 
Masseuse kinésithérapeute, ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY.

- Madame HERREN Véronique née TSCHAEN
Assistante de conservation, COMMUNE DE SELONCOURT.

- Monsieur HIBLOT Patrick 
Assistant socio-éducatif, DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT.

- Madame HOUBERDON Delphine 
Auxiliaire puér cl sup, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame HUGUENOTTE Catherine née JEANNERET
Assistante médico administrative, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame HUSEJNOVIC Wafaa née CHAKRI
Rédactrice, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur JACOULOT Fabrice 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE PIERREFONTAINE LES VARANS.

- Monsieur JALAL Rachid 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur JEANNIN Bruno 
Ouvrier ppal 2cl, ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY.

- Madame JIMENEZ Karen née DRELICH
Infirmière sg spe 2g, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame JOFFROY Fabienne née BONNOT
Adjointe technique principale de 2ème classe, COMMUNE DE PONT-DE-ROIDE-
VERMONDANS.

- Madame KAÏTASOV Agnès 
Professeure d'enseignement artistique, CU GRAND BESANCON METROPOLE.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Monsieur KALANQUIN Jacky 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

- Madame KEBAILI Malika 
Agente services hospitaliers qcs, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame LABOUREUX Isabelle 
Agente sociale principale 2ème classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE.

- Monsieur LABOUREUX Ludovic 
Agent de maîtrise principal, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE.

- Monsieur LAITHIER Régis 
Adjoint technique principal de 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur LAMBINET Mickaël 
Agent de maîtrise des services techniques, COMMUNE DE TAILLECOURT.

- Monsieur LEGUAY Jean-Luc 
Ingénieur en chef hors classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame LEONI Gaëlle 
Assistante de conservation du patrimoine et des bibliothèques, COMMUNE DE 
BESANCON.

- Monsieur LEROY-BAILLY Bertrand 
Infirmier cadre de santé categ sédentaire, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame LIEGEOIS Chantal 
Conseillère municipale, COMMUNE DE PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS.

- Madame LIGIER Franziska née RAMPP
Rédactrice, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur LOIGEROT Virgile 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE SAINT VIT.

- Madame LOMBARD Nathalie née RISSER
Rédactrice principale 1ère classe, SI TERRITOIRE D'ENERGIE 90.

- Madame LORANG Lucie née GOZDOWSKI
Adjointe technique principale 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Monsieur LORNET Stéphane 
Adjoint technique principal 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame LORRAIN Jennifer 
Agente services hospitaliers qualifiée cs, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame LORRAIN Martine née PALOMINO
Adjointe technique principale de 2ème classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur LOUVRIER Yves 
Maire, COMMUNE DE LA CLUSE ET MIJOUX.

- Monsieur MAACHE Kamel 
Aide soignant cl sup cat b, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame MAILLE Claire née MAROT
Assistante socio-éducative, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE.

- Monsieur MAILLOT Jérôme 
Adjoint technique principal 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur MAIROT Jean-Yves 
Adjoint technique principal 2ème classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur MAIZIÈRES Sébastien 
Cadre socio-éducatif, SOLIDARITE DOUBS HANDICAP.

- Madame MARADAN Anne née JANIER-DUBRY
Technicienne principale de 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur MARCONNET Franck 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame MARCOU Laurence née DELIOT
Atsem principale de 2ème classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame MARGUET Sandrine née GIROL
Infirmière, EHPAD SAINT JOSEPH.

- Monsieur MARTHEY Arnaud 
Maire, COMMUNE DE BAUME-LES-DAMES.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Monsieur MAURICE Jean-Claude 
Conseiller municipal, COMMUNE DE BAUME-LES-DAMES.

- Monsieur MÉNAGÉ Hugues 
Rédacteur principal de 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame MERCIER Florence née DEMURGER
Adjointe technique territoriale principale 1ère classe, REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE.

- Monsieur MESNIER Rémy 
Adjt tech pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame MEUGIN Blandine née BOBILLIER-MONNOT
Accompagnante éducatrice sociale, CENTRE HOSPITALIER PAUL NAPPEZ.

- Monsieur MEUNIER Jean-Francois 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame MEYRIEUX Céline 
Attachée, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur MICHEL Roland 
Conseiller municipal, COMMUNE DE VILLERS-LE-LAC.

- Madame MILAN Josselyne 
Inf s g spe 2ème grade, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame MILLOUX Valerie 
Adjointe administrative principale 2ème classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE.

- Madame MOLLIER Dominique née NUSBAUM
Maire, COMMUNE DE VILLERS-LE-LAC.

- Monsieur MONNIN Fabrice 
Agent de maîtrise principal, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur MOREL Sébastien 
Agent de maîtrise principal, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame MOSCA Florence 
Adjointe administrative hosp principale 2e cl, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Madame MOSER Laetitia née POUPENEY
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure, COMMUNE D'AUDINCOURT.

- Madame MOUL DOUIRA Rajaa 
Manipulatrice électroradio classe sup, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur MOURA Damien 
Adjoint administratif principal 2ème classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 
DEUX VALLEES VERTES.

- Madame MOUROT Maryline née LAURENT
Auxiliaire puér cl sup, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame MOUSSON Valerie née SCHERRER
Infirmière de c.s., HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame MULLER-FRAS Stéphanie née FRAS
Technicienne laboratoire med cl norm cat a, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur MUNNIER Jean-Paul 
Maire, COMMUNE DE GRAND-CHARMONT.

- Monsieur NEITTHOFFER Dominique 
Adjoint technique principal 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame NOIROT Ariane 
Infirmière de classe supérieure titulaire, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE.

- Monsieur ONISCOT Nicolas 
Animateur principal 2ème classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur PARISOT Maximilien 
Ingénieur principal, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame PARISOT Stéphanie née CHOPARD-DIT-JEAN
Attachée, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame PARNET Florence 
Adjointe technique territoriale principale 2ème classe, REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Madame PAUL Sophie née MAGNIEN
Professeure d'enseignement artistique de classe normale, CU GRAND BESANCON 
METROPOLE.

- Madame PECCLET Céline 
Rédactrice principale 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur PERIARD Anthony 
Agent de maîtrise principal, SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET SECOURS.

- Madame PERIARD Béatrice 
Ingénieure principale, DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT.

- Madame PERIN Lise 
Brigadière-cheffe pal, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur PERNOT Christophe 
Agent de maîtrise principal, CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE HAUTE-
COMTE.

- Monsieur PERRIN Philippe 
Infirmier en soins généraux deuxième grade, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE.

- Madame PERRONE Elsa née PARISOT
Adjointe administrative territoriale principale 1ère classe, COMMUNE DE QUINGEY.

- Monsieur PERSONENI Christian 
Adjoint au maire, COMMUNE DE NARBIEF.

- Monsieur PERUTA Arnaud 
Directeur d'établissement d'enseignement artistique de 1ère catégorie, CU GRAND 
BESANCON METROPOLE.

- Monsieur PETIT Michel 
Agent de maîtrise, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur PIROLLEY David 
Animateur, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur PITON Alexandre 
Ingénieur principal, CU GRAND BESANCON METROPOLE.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Monsieur PLANTEVIN Bertrand 
Directeur général des services, COMMUNAUTE COMMUNES PAYS DE LURE.

- Monsieur POIGNOT Dany 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame PONS Stéphanie née VERNIER
Ingénieure principale, DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT.

- Madame PROÈRES Séverine 
Rédactrice principale 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame QUETTIER Sandrine 
Auxiliaire puér cl sup, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur RAFFOUL Johnny 
Praticien hospitalier, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame REINHARDT Corinne 
Adjointe administrative principale 1ère classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE.

- Monsieur RENAUD Jerôme 
Maire, COMMUNE DE NARBIEF.

- Monsieur RIAHI EL MANSOURI Abdel 
Cadre expert, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame RIO Joaquina 
Agente sociale principale 2ème classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE.

- Madame ROLLAND Amélie née ZIMMERMANN
Aide-soignante, EHPAD.

- Madame ROMANENS Colette née COURCOUX
Conseillère municipale déléguée, COMMUNE DE BAUME-LES-DAMES.

- Madame ROMARY Anne née COUTIN
Manipulatrice électroradio cl sup, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame ROTH Catherine née WIRTCH
Agente d'entretien, DEPARTEMENT DU DOUBS.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Madame ROY Anne-Line 
Technicienne principale de 2ème classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
GRAND PONTARLIER.

- Monsieur SANTI David 
Agent maîtrise pal, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame SAUVAGEOT Anne 
Rédactrice, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame SCHEIDEGGER Aurore née JARDEL
Aide soignante cl sup, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur SCHIANTARELLI Olivier 
Technicien principal de 2ème classe, COMMUNE DE BELFORT.

- Madame SELMI Virginie née HENRIOT
Agente des services hospitaliers qualifiée de classe supérieure, CENTRE 
HOSPITALIER SPECIALISE.

- Madame SELUI Sylvette née MARTISCHANG
Adjt tech pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame SIRON Brigitte née WALAS
Agente de maîtrise principale, COMMUNE DE VILLERS-LE-LAC.

- Madame SORESSI Christine 
Animatrice pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame SOUKAL Leilla 
Adjt ter patr pal 2cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur TAGHI POUR AZAM Kazem 
Adjoint technique principal 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame TATON Agnès née AGENON
Agente de maîtrise, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame TAZIR Nadia 
Infirmière de classe supérieure titulaire, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE.

- Madame THIEBAUT Julie née SANSEIGNE
Infirmière cadre de santé cat sed, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Madame THOUVEREY Fabienne 
Infirmière cl sup, ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY.

- Madame TOGNOL Nathalie née MUNIER
Auxiliaire puér cl sup, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame TONNIN Sylvie 
Adjointe technique territoriale principale 1ère classe, REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE.

- Monsieur TOURNOUX Yannick 
Accompagnant éducatif et social, SOLIDARITE DOUBS HANDICAP.

- Madame TRANCHEFEUX Anne-Sophie 
Ingénieure, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur TREMOY Christophe 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

- Madame VALERO Ghislaine née DUBOIS
Auxiliaire puér cl sup, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur VALLET Jerome 
Adjt tech pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur VALLET Philippe 
Attaché principal, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur VAUBOURG Christophe 
Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur VERNEREY Jérôme 
Adjt tech pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame VERNIER Gwaéline née SCHNEPF
Ingénieure pal, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame VERNIER Sonia 
Infirmière, ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY.

- Madame VERY Anne-Laure 
Attachée principale - directrice générale des services, COMMUNE DE MANDEURE.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Madame VIENNET Carine née LAURENCOT
Rédactrice, COMMUNE DE VALDAHON.

- Madame VUILLEMIN Fabienne 
Adjointe administrative territoriale principale 1ère classe, REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE.

- Madame VUILLERME Valérie 
Adjointe administrative principale 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame WASNER Isabelle 
Agente sociale principale 2ème classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE.

Article 2 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale VERMEIL est décernée 
à :

- Monsieur AGNELLET Yoann 
Chef de service de police municipale principal 1ère classe, COMMUNE DE 
MANDEURE.

- Monsieur AOUNIT Salem 
Rédacteur principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Monsieur BARBIER Dominique 
Technicien principal de 2ème classe, COMMUNE DE MAMIROLLE.

- Madame BARDOUILLET Annie née CHARTON
Aide-soignante cl sup, ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY.

- Madame BERNARD Sandrine 
Aide-soignante classe supérieure, EHPAD SAINT JOSEPH.

- Madame BLUNTZER Brigitte 
Adjointe technique principale de 2ème classe, DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE 
BELFORT.

- Madame BOURQUIN Bernadette née TROUILLOT
Infirmière en soins généraux 1er grade, EHPAD SAINT JOSEPH.

- Monsieur BRENIÈRE Pascal 
Directeur général adjoint des services, CU GRAND BESANCON METROPOLE.
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Sous-Préfecture de Pontarlier

- Monsieur CACHOT Pierre-Yves 
Ingénieur en chef hors classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame CORNICHE Véronique 
Rédactrice, COMMUNE DE SOCHAUX.

- Madame COURANT Cécile 
Agente services hospitaliers qcs, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur COUSIN Didier 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe/magasinier atelier pédagogique, 
REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE.

- Monsieur CULTRUT Tony 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame DE GIORGI Christine née GAUER
Adjointe technique principale de 2ème classe, DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE 
BELFORT.

- Madame DELBOEUF Estelle née LORIGUET
Rédactrice, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE.

- Madame DENECHE Jamila née LAMRI
Agente services hospitaliers qcs, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame DODANE Sylvie née BASSO
Agente de maîtrise principale, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE.

- Madame DUCROS Brigitte née BERNARD
Adjointe administrative principale 1ère classe, COMMUNE DE CHEMAUDIN ET VAUX.

- Madame ERARD Laurence née JACOUTOT
Assistante d'enseignement artistique principale 1ère classe, COMMUNE DE 
PONTARLIER.

- Madame FLACHAT Martine 
Ergothérapeute cadre de santé cat sed, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame FRICK Valerie née GIRARDOT
Agente services hospitaliers qualifiée, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.
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- Madame GONZALEZ Eva 
Rédactrice principale 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame GRISOT Véronique née GUYOT
Rédactrice principale 1ère classe, DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Monsieur GUINCHARD Thierry 
Technicien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER PAUL NAPPEZ.

- Madame HAUTBERG-ALEXIS Violette née COUR
Adjointe tech ter. ppal 1e cl, DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Madame HÉZARD Géraldine 
Directrice des soins, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE.

- Madame HIMBER ROMARY Sylvie 
Attachée territoriale, COMMUNE DE MALBUISSON.

- Monsieur HOLVEC Laurent 
Adjoint technique principal de 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame IZQUIERDO Sandrine née BAZZALI
Technicienne principale 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE.

- Madame JACQUEL Sylvie née MAIGNAN
Rédactrice principale 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE.

- Madame JEANNERET Sylvie née LETONDOR
Infirmière cadre de santé cat sed, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame JOLIAT Chantal née CHAVEZ
Adjointe technique territoriale principale 1ère classe, REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE.

- Madame JOUVIN Véronique 
Infirmière de secteur psychiatrique en soins généraux deuxième grade, CENTRE 
HOSPITALIER SPECIALISE.

- Monsieur KAPKO Jean 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE D'AUDINCOURT.

- Monsieur LAROQUE Philippe 
Agent de maîtrise principal, CU GRAND BESANCON METROPOLE.
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- Madame LAVIGNE Christiane née CONCHE
Agente sociale principale 1ère classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE.

- Madame LEFORT Sylvie née TOGNOL
Adjt tech pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur MANUELLE François 
Aide soignant cl sup cat 3, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame MECKERT Francine 
Praticienne hospitalier, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame MERIAUX Catherine 
Adjointe administrative principale 2ème classe, COMMUNE DE BEURE.

- Monsieur MIDOT Jean-Paul 
Agent de maîtrise, ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY.

- Madame MIGEON Monique née CUENOT
Agente sociale pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame MOREL Catherine née NOËL
Rédactrice pal 2cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur MOUGEOT Eric 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE SELONCOURT.

- Madame NUNINGER Claudine née BARTHOULOT
Adjointe technique principale de 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur PAUVRET Olivier 
Ash qualifié classe supérieure, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame PELLETIER Marie-Christine 
Assist médico admin cs, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur PETIT Jérôme 
Technicien hospitalier, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame POETE Fabienne née LEGER
Technicienne principale 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.
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- Madame RACCA Isabelle 
Assistante socio-éducative, SOLIDARITE DOUBS HANDICAP.

- Madame RAGUENET Sylviane née GAUTHEY
Adjt tech pal 1cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur RAGUIN Patrick 
Ingénieur en chef hors classe / expert immobilier, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

- Monsieur ROBERT Gilles 
Premier adjoint au maire, COMMUNE DE LE BIZOT.

- Monsieur ROGEBOZ Patrice 
Technicien principal de 2ème classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur ROULIN Didier 
Attaché pal, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame ROULLOT Patricia 
Agente de maîtrise, COMMUNE DE PONTARLIER.

- Monsieur ROUX Jean-Patrice 
Aide-soignant de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE.

- Madame SANSEIGNE Laurence 
Assistante médico administrative, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame SESSA Claudie 
Rédactrice, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame SOBINSKI Christine 
Adjointe administrative principale 1ère classe, COMMUNE D'EXINCOURT.

- Madame TARLIER Karine 
Adjointe technique principale de 2ème classe, COMMUNE DE SOCHAUX.

- Madame TOURNIER Sandrine née CUBY
Aide-soignante classe normale, EHPAD SAINT JOSEPH.

- Monsieur TRUCHE Gilles 
Agent de maîtrise principal, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

69, rue de la République – BP 249
25 304 PONTARLIER Cedex 21/26

Préfecture du Doubs - 25-2023-07-03-00016 - Arrêté accordant la médaille d'honneur Régionale, Départementale et Communale à

l'occasion de la promotion du 14 juillet 2023 132



Sous-Préfecture de Pontarlier

- Madame VAUTHIER Alexandra 
Infirmière de cs, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame VEYA Nathalie 
Attachée principale, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame VUILLEMENOT Christine 
Aide soignante cl sup, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur WILLEMIN Laurent 
Agent maîtrise pal, COMMUNE DE BESANCON.

- Monsieur ZMIRLI Mahmoud 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

Article 3 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale OR est décernée à :

- Madame ALARCON Annie née RONGÉRAS
Aide-soignante, ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS.

- Madame BARBET Beatrice née MENOUD
Aide soignante cl sup, ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY.

- Monsieur BERIDOT Yves 
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe, SM POUR LE 
FONCTIONNEMENT DE L'ECOLE DEPARTEMENTALE DE MUSIQUE, DE DANSE 
ET DE THEATRE DE LA HAUTE-SAONE.

- Madame BERION Christine née SAUTET
Attachée principale, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND PONTARLIER.

- Monsieur BILLOD Stéphane 
Assistant d'enseignement principal de 1ère classe, SM POUR LE FONCTIONNEMENT
DE L'ECOLE DEPARTEMENTALE DE MUSIQUE, DE DANSE ET DE THEATRE DE 
LA HAUTE-SAONE.

- Monsieur BOICHOT Philippe 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.
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- Madame BOURDENET Maryse née VIGEZZI
Ouvrière principale 1ère classe, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame BOYER Odile née PERRARD
Attachée principale / cheffe de service archives, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

- Madame BRUNCHER Carole 
Adjointe technique principale de 1ère classe, COMMUNE DE SOCHAUX.

- Madame CLERC Nadine 
Adjointe technique principale de 1ère classe, DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE 
BELFORT.

- Madame CLERC Patricia 
Attachée territoriale, DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Madame COLINO Anne née WILBRETT
Adjointe administrative territoriale principale 1ère classe, REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE.

- Madame COLPO Corinne 
Aide soignante cl sup cat b, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur CORNE Edmond 
Attaché hors classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame CRETIN Nelly née PÉTREMENT
Assistante socio-éducative de classe exceptionnelle, DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Monsieur CUCHEROUSSET Francois 
Adjoint au maire, COMMUNE DE PIERREFONTAINE LES VARANS.

- Madame DARD Maryse 
Adjointe technique principale de 1ère classe, COMMUNE DE SOCHAUX.

- Madame DESPLAUDES-MEUDRE Maryse née DESPLAUDES
Attachée, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur DREUILH Philippe 
Adjoint technique principal 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.
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- Monsieur DREWNOWICZ Eric 
Infirmier cadre de santé cs, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame FEUVRIER Fabienne 
Adjointe administrative principale de 1ère classe, COMMUNE DE PONT-DE-ROIDE-
VERMONDANS.

- Monsieur FORNI Daniel 
Adjoint administratif principal 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame FROSSARD Janique née POIROT
Adjointe administrative de 1ère classe, COMMUNE DE FESCHES-LE-CHATEL.

- Madame GARNICHEZ Marie-France née BOSSERDET
Adjointe administrative principale 1ère classe, CTRE COM ACTION SOCIALE DE 
MANDEURE.

- Monsieur GIGON Jean 
Attaché, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur HERRGOTT Thierry 
Agent de maîtrise principal, COMMUNE D'EXINCOURT.

- Monsieur HIEBOUS Karim 
Adjoint technique principal 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur JUSTE Daniel 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

- Madame KELLER Nathalie née BRONNER
Assistante médico administrative ce, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur LAMARRE Denis 
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE SOCHAUX.

- Madame LAMARRE Françoise née DUFFOURG
Adjointe tech ter. ppal 1e cl, DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Monsieur LAMY Jean-Michel 
Cadre supérieur de santé paramédical, SOLIDARITE DOUBS HANDICAP.
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- Madame LA ROCCA Marianne née JEUNOT
Rédactrice principale 1ère classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU 
DEPARTEMENT DU DOUBS.

- Monsieur LAVISSE Michel 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

- Madame LOIGET Véronique née BOICHOT
Agente services hospitaliers qualifiée cs, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur MAILLARD Luc 
Chef service pm pal 2cl, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame MARADAN Sylvie née DUBEL
Attachée principale, CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE.

- Monsieur MATHELIN Olivier 
Ingénieur principal, REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE.

- Monsieur MOUCHART Christophe 
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe, COMMUNE D'AUDINCOURT.

- Monsieur MOUROT Daniel 
Ingénieur en chef hors classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame PERGAUD Veronique née CUENOT
Rédactrice principale de 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Monsieur RENAUD Simon 
Ancien conseiller municipal, COMMUNE DE NARBIEF.

- Madame RYSER Sylvie 
Agente maîtrise pal, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame SCHLUMBERGER Anne-Marie née HEMMER
Infirmière cadre sup santé categ sed, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Madame SCHWARTZMANN Agnès 
Educatrice jeunes enfants, COMMUNE DE BESANCON.
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- Madame SIMONIN Martine née TUETEY
Infirmière cadre santé categ sed, HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.

- Monsieur TERRIER Francois 
Technicien principal 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame TRAVAILLOT Élisabeth 
Adjointe technique principale 1ère classe, COMMUNE DE BESANCON.

- Madame YELBERT Christine née CONTET
Technicienne principale de 1ère classe, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

- Madame ZUSSY Catherine née VERNEREY
Agente de maîtrise, CU GRAND BESANCON METROPOLE.

Article   4   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de
Besançon, 30 rue Charles Nodier – 25044 Besançon Cedex 3 dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de
Pontarlier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 

 Le Préfet,

             Jean-François COLOMBET
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Association foncière de remembrement de Goux

les Usiers - arrêté de modification des statuts
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CCVM - arrêté de modification des statuts - prise

de compétence "fourrière automobile" et

modification de la composition du bureau
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